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Sites Natura 2000 des dunes littorales landaises  
--------------------------------------------------------------------- 

FR7200710 – SIC - L 01 - Arcachon à Mimizan Plage 
(nom abrégé : L01). SIC (Site d’importance communautaire) 
FR7200711 – SIC - L 02 -  Mimizan plage à Vieux Boucau 
Désigné en zone spéciale de conservation (ZSC) le 10/02/2016 

FR7200712 –ZSC - L03 - Vieux Boucau à Hossegor 
Désigné en zone spéciale de conservation (ZSC) le 21 août 2006 (JORF du 2 septembre 2006) 

FR7200713 – ZSC - L04 Capbreton à Tarnos 
Désigné en zone spéciale de conservation (ZSC) le 7 juin 2011 (JORF du 7 juillet 2011) 

---------------------------------------------------------- 
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1) Actions contractuelles 

(Démarche contractuelle, charte, contacts propriétaires …) 

 

-  Contacts avec un propriétaire riverain à Soustons, initiateur d’une école « Montessori », et qui souhaite développer un 

partenariat, voire signer une charte. http://www.ecolenidau.fr/   

- Suivi des dossiers en cours, et étude de projets futurs de contrats. 

 

Action Jours réalisés 
Actions contractuelles 2 

TOTAL  2 

2) Actions non contractuelles 

(Recherche financements extérieurs, communication, formations, …) 
 

 
Tarnos : Tracteur avec treuil (arrachage Baccharis) ; arrachage manuel de Séneçon du Cap ; forte densité de Cortaderia en forêt domaniale. 

 

- Les actions engagées à Tarnos, dans le cadre de financements issus de la mission d’intérêt général « dunes » se déroulent 

sur le site Natura 2000. Elles concernent l’arrachage de Séneçon du Cap (10 journées). Ces opérations sont menées par 

l’ESAT (Etablissement et services d’aide par le travail) Le Colombier de Biaudos. Une synthèse a été réalisée avec les 

intervenants, au Colombier. 

 

- Dans le même cadre financier, une opération d’arrachage de Baccharis et d’herbes de la Pampa s’est poursuivie avec un 

nouvel intervenant, la MIFEN (Maison d’initiation à la faune et aux espaces verts, d’Urcuit – Entreprise adaptée – aide par 

le travail http://www.mifen.fr/ ). La MIFEN a également réalisé une action d’arrachage du Séneçon du Cap au nord du 

chantier dédié au Colombier. 

 Les résultats de ces opérations sont en ligne sur le site Internet (voir adresses in fine, mise en ligne fin janvier 2019 au 

plus tard). 

 

- Le volet anciennement contractuel correspondant au nettoyage manuel sélectif des plages est désormais porté en grande 

partie en « hors contrats » (à l’exception du lot du courant d’Huchet). Rappelons l’organisation de cette opération : 

Depuis 2008, le Conseil départemental des Landes s’est engagé dans une démarche contractuelle, afin de mettre en œuvre 

des opérations de nettoyage manuel sélectif sur les plages. Le dispositif a évolué depuis 2013, et désormais plusieurs sites 

sont concernés, pour un linéaire total de plages de 12 km : 

- Tarnos, au nord et au sud de la butte de tir, 

- Seignosse, au nord des Casernes, 

- Moliets au niveau des rives du Courant d’Huchet, 

- Moliets entre Huchet et l’embouchure (dunes), 

- Lit-et-Mixe, au sud immédiat du Courant de Contis, 

http://www.ecolenidau.fr/
http://www.mifen.fr/
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- Mimizan, à hauteur des étangs de la Maillouèyre. 

Le chargé de mission Natura 200 est coordonnateur des suivis dans le cadre de ce contrat, malgré son échéance en 2015.  

Vues diverses du nettoyage manuel sélectif des plages, et de quelques contraintes liées aux bois flottés … 

 

La Réserve naturelle du Courant d’Huchet, l’Observatoire de la côte aquitaine et des personnels ONF interviennent dans 

cette opération.  

Des protocoles de suivi ont été mis en place, en concertation avec le porteur de contrat : 

- suivi effectué par les entreprises assurant le nettoyage manuel sélectif 

- suivi effectué par l’observatoire de la côte aquitaine (insectes et flore notamment) 

- suivi technique, réglementaire et écologique effectué par les agents ONF. 

Les comptes rendus des entreprises permettent d’établir une synthèse annuelle ; un suivi doit être fait en permanence afin 

de contrôler la teneur de ces CR. 

. 

Action Jours réalisés 
Actions non contractuelles 9 

TOTAL  9 

3) Assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences 

(Communication de données, contacts, alerte…) 

- Fourniture de données cartographique pour le bureau d'études GéoDiag qui élaborait le PPG pour le Syndicat mixte de 

rivière Bourret-Boudigau. Dans ce cadre, et en vue d'alimenter la partie "habitats et espèces protégés" des dossiers de 

demande d'autorisations environnementales, des données au format SIG (shp) issues du Docob révisé du site Natura 2000 

"Dunes modernes du littoral landais de Capbreton à Tarnos" ont été livrées. 

- divers contacts concernant des opérations ne nécessitant pas d’évaluation environnementale, ou hors site Natura 2000. 

Action Jours réalisés 
Assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences 1 

TOTAL  1 

4) Soutien à des programmes d’actions de développement durable, et appui territorial 

(Aménagements forestiers, urbanisme, projets touristiques …) 

Soutien à des programmes d’actions de développement durable 

- dans le cadre de l’aménagement du Plan-Plage de Biscarrosse, d’importants travaux écologiques et pédagogiques, prévus 

dans le docob (cf ci-après), ont été réalisés à la lette du Vivier. Le chargé de mission agissait comme représentant du maître 

d’œuvre, mais veillait également au respect des préconisations du document d’objectifs, et notamment à l’aspect 

conservation des habitats naturels et des espèces. Une opération de création de mare à conduit à créer un habitat favorable 
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à la reproduction du Pélobate cultripède, et un grand nombre de têtards ont été observés, ce qui permet de dire que la 

conservation de la seule population landaise littorale est désormais assurée. 

Extrait du Docob : 

« Valorisation de la lette du Vivier et accompagnement de l’aménagement « plan plage » : outre la possibilité de 
contractualisation, il est utile de rédiger une fiche projet précisant les objectifs envisageables sur le site du Vivier afin de développer au mieux la 
protection et l'aspect pédagogique. Il est souhaitable que la remise en état de cette dune se fasse dans un cadre plus large, car il s’agit ici d’un 
milieu quasiment unique à proximité de zones résidentielles et touristiques.  
Le rattachement à Natura 2000 apporte une « labellisation » de cette zone naturelle, qui pourrait justifier la préparation d’un projet global, 
dont on peut ici résumer les grands traits : 
- réhabilitation du milieu dunaire, il est nécessaire de reconfigurer les équipements autour de la zone humide, d’améliorer le paysage 
(signalétique…) et les habitats naturels, tout en conservant les habitats d’espèces (chiroptères, reptiles…). 
- projet pédagogique d’ampleur, pour présenter le volet naturel de cette zone, en s’appuyant notamment sur ses caractéristiques doivent permettre 
d’établir un observatoire, qui fera le lien avec le volet pédagogique. Un cheminement sur le revers de la dune, encadré par des clôtures, pourra 
permettre à terme une découverte ludique du milieu. Les outils de communication modernes, comme Internet via des QR-codes, ou encore des 
panneaux pédagogiques interactifs, etc. seront à développer.  
Une étude préalable a été engagée dans le cadre du plan plage de Biscarrosse. 
L’animation doit par ailleurs être attentive à l’évolution du projet, afin d’accompagner au mieux ceux qui sont chargés de l’étudier, 
notamment sur les mesures à prendre pour optimiser le guidage du public, mais également pour veiller à mener le chantier en limitant les impacts 
sur les milieux naturels. Il est préconisé que le chargé de mission puisse apporter un soutien important lors de la préparation du projet et pendant 
le chantier, afin de veiller à ce que les objectifs du docob soient respectés. Il serait cohérent que les temps consacrés soient pris en charge dans le 
cadre de la réalisation du projet. » 
 

 

Aménagement d’un belvédère surplombant une mare ; couvertures de branches en lette ; plantation du gourbet. 

Appui territorial : communication, formation 

- Participation à l’opération « sapins de Noël » à Ondres. L’action répond en marge à la 

réutilisation des bois flottés dont la réflexion est menée avec le CD40 et entre dans le 

cadre de la mission d’intérêt général « dunes ». La problématique des sapins de Noël 

consiste à mettre en œuvre les méthodes permettant tout à la fois le « recyclage » des 

résineux, et la conservation de la dune. 

- animation d’une visite de la dune et forêt à Seignosse pour les élèves-ingénieurs de 

l’école de Purpan (Toulouse). 

- animations organisées par le SAPAL, dépendant de la DDSCP du CD40, à Seignosse sur la dune et la forêt ; objectif : 

sensibilisation à la protection des milieux, présentation de l’intérêt des sites N2000.  La préparation a été menée en 2017,  

avec Mme Pierrette GESLOT, du service d’animation, de prévention et 

d’accompagnement des Landes (SAPAL), rattaché à la direction de la solidarité 

départementale. Ce service du CD40 organise des animations dans les milieux naturels. Les 

sites de Mimizan et Seignosse ont été retenus pour l’organisation de visites en 2018. 

- Participation à une formation destinée à la DREAL, à Biscarrosse, et visite sur le terrain. 
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- animation d’une formation interne auprès des personnels de l’unité territoriale de Biscarrosse qui seront chargés du suivi 

du site Natura 2000. 

-  opération d’extraction de Baccharis à Biscarrosse (extrait d’un rapport établi par M. Benoît Nauguet) : 

« L’association « Surf insertion » a demandé à l’ONF d’accueillir sur Biscarrosse des jeunes en difficulté pour la réalisation de travaux de 
protection de l’environnement ; le site Natura 2000 a été choisi pour mener des actions d’arrachage de Baccharis le matin. L’après-midi étant 
consacré à la découverte du surf. 
3 matinées ont été programmées : le 17 mai, le 14 juin et le 8 août 2018. 
Chaque ½ journée, 12 à 16 jeunes ont participé, + 2 ou 3 encadrants. 
Objectif : L’arrachage du baccharis, plante invasive fortement présente sur le littoral de Biscarrosse 
et en particulier sur la Lette du Vivier. 
Lieu : Accès plage du Vivier ainsi que la Lette au sud de l’accès (plan ci-contre). 
Technique : La technique principale recherchée est l’arrachage intégral de la plante. L’autre 
technique utilisée est la coupe de la partie aérienne de la plante, technique moins efficace mais utilisée 
faute d’outils en nombre suffisant et pratiquée sur des sujets de grande taille. 
Une fois la plante arrachée, elle est secouée pour enlever le sable entre les racines et est disséminée  sur 
place, posée si possible au soleil afin d’accélérer le flétrissement de celle-ci. Les plantes arrachées sont 
suivies pour vérifier la non reprise. 
Résultats : 
 Au total, c’est environ 16,50 ha de terrain qui ont été traités,  mais où il reste des grands sujets 
(trop gros pour être enlevés à la main ou inaccessible sans mécanisation (au milieu d’autres espèces). 
Aucune reprise de plante arrachée n’a été constatée. Les plantes laissées sur place servent ainsi de couverture pour retenir le sable. 
Il reste néanmoins des plantes à extraire avec des moyens plus importants notamment mécaniques ainsi que des zones non parcourues. » 
 
- Concernant les bilans, on peut également noter, outre la problématique des bois flottés qui fait l’objet de réflexion 
parallèles, celle des nettoyages manuels volontaires des plages, qui conduisent à une récolte anarchique des déchets, avec 
des sacs qui sont parfois placés sur les dunes … et jamais ramassés. Ce constat doit inciter à réfléchir en 2019 à des 
mesures d’accompagnement. 
 

- préparation des différentes actions. 

- Reportage réalisé par FR3 sur le thème de l’histoire du littoral et de son évolution. 

- on intègre également sur le volet communication la mise à jour du site Internet, ainsi que diverses actions « diffuses » 

difficiles à comptabiliser, comme les contacts avec les services instructeurs, les réponses téléphoniques ponctuelles, etc. 

Soutien à des programmes d’actions de développement durable 5 

Appui territorial 6 

TOTAL  11 

5) Amélioration des connaissances, suivi scientifique 

(Suivis habitats et espèces, rapports et bilans, …) 

- Des tournées spécifiques ont été menées pour le suivi d’habitats naturels et d’espèces à Biscarrosse, Lit-et-Mixe, et 

Tarnos. A Biscarrosse, le suivi du développement des têtards de Pélobate cultripède a été réalisé par photographies (prises 

en général à une semaine d’intervalle). Des observations et recherches ont été menées à Biscarrosse sur les paléosols, qui, 

outre leur aspect patrimonial et historique, peuvent potentiellement héberger la rarissime Oseille des rochers (Rumex 

rupestris Le Gall), inscrite à l’annexe II de la DHFF.  

- Ont été observés plusieurs Lézards ocellés à la lette du Vivier (Biscarrosse) à proximité des mares notamment (obs. 

Matthieu Berroneau, Benoît Nauguet, Gilles Granereau). 
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- une tournée a été menée avec le CBNSA afin de mieux apprécier le statut de la Corbeille d’or des sables (Alyssum 

loiseleurii) sur les dunes sud-landaises. Le constat établi en 2018 est moins préoccupant que celui fait en 2017, notamment à 

Tarnos et Ondres. 

 

Biscarrosse : pannes dunaires, paléosols (podzols fossiles), têtards de Pélobate cultripède), Lézard ocellé. 

Amélioration des connaissances, suivi scientifique 5 

TOTAL  5 

6) Mise à jour des docobs 

Sans objet en 2018 

7) Bilan annuel activités, habitats, espèces 

- Bilans provisoires d’activité (avril à septembre), recueil de données espèces et habitats naturels, établissement des 

synthèses. 

- établissement du rapport d’activité. 

 

Bilan annuel activités, habitats, espèces 3 

TOTAL  3 

8) Comités 

(Organisation des CRES et CR, assistance à l’organisation des copil) 

- une réunion s’est tenue à Seignosse (CRES vigne), afin d’examiner un projet de reconstitution d’une vigne patrimoniale. 

Le projet était initialement envisagé sur le site Natura 2000, mais le Conservatoire du littoral a fait part de son avis 

défavorable, ce qui a amené à reconsidérer le projet. Le CR de ce CRES est annexé. 

- quelques échanges ont eu lieu afin d’organiser un copil en 2018 ; mais les calendriers de chacun n’ont pas permis 

d’organiser la réunion qui se tiendra finalement le mercredi 16 janvier 2019 à Biscarrosse. 

Comités : organisation de CRES, et CR, divers 2 

TOTAL  2 

9) Synthèse des jours passés 

Actions Jours réalisés 

Actions contractuelles 2 

Actions non contractuelles 9 

Assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences 1 

Soutien à des programmes d’actions de développement durable 5 

Appui territorial 6 

Amélioration des connaissances, suivi scientifique 5 
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Bilan annuel activités, habitats, espèces 3 

Comités : organisation de CRES, et CR, divers 2 

TOTAL 33 

10) Déplacements 

 

Certains déplacements sont partagés et/ou pris en compte par d’autres missions. 

 

- 11 janvier : Opération « sapins de Noël » à Ondres 

- 11 janvier : Cahier des charges pour l’arrachage d’invasives à Tarnos 

- 17 janvier : Réunion de synthèse avec l’ESAT le Colombier à Biaudos 

- 2 février : animation pour l’école d’ingénieurs de Purpan, à Seignosse 

- 14 février : réunion du CRES à Seignosse 

- 14 et 15 mars : animations au profit de la SAPAL à Seignosse 

- 28 mars : suivi travaux sur les invasives à Tarnos 

- 11 avril : suivis des habitats naturels à Biscarrosse- La Teste 

- 4 mai : point sur les travaux d’arrachage d’invasives, et la lancement travaux d’arrachage du séneçon du Cap à Tarnos 

- 15 mai : tournée d’expertise avec le CBNSA de Tarnos à Capbreton, afin d’évaluer les populations de Corbeille d’or. 

- 17 mai : formation professionnelle DREAL à Biscarrosse 

- 30 mai : suivi des habitats naturels et espèces à Lit-et-Mixe 

- 20 juin : formation interne à l’UT de Biscarrosse 

- 13 novembre : reportage FR3 à Biscarrosse. 

11) Perspectives pour 2019 

L’élément principal concerne le départ à la retraite du chargé de mission Natura 2000, à compter du mois de septembre. Il 

est prévu, durant l’année 2019, d’engager une action de  « passation des connaissances », en direction des personnes 

susceptibles de prendre le relai. La continuité doit être assurée, afin qu’il n’y ait pas de rupture, et que la structure 

animatrice puisse à l’avenir répondre mieux aux attentes des cahiers des charges. 

 

Quelques projets sont à développer, sous la forme de contrats : 

 

 - à Lit-et-Mixe pour la gestion de baccharis en rive gauche du courant de Contis, et pour la poursuite de la création 

de mares (corridor écologique) 

 - à Seignosse pour la protection de la dune, pour une coupe de lisière (recréation de dune grise), et pour la création 

de mares (à voir avec le Conservatoire du Littoral). 

 - un projet à Soustons, où un propriétaire riverain du site Natura 2000 souhaiterait mettre en place une gestion 

extensive de sa forêt, avec l’intention qu’elle serve de support à un projet pédagogique Montessori. Il pourrait s’ensuivre 

une extension du périmètre Natura 2000, ou tout au moins la signature de la charte. 

 

Pour la partie communication, la visite de terrain pour l’école de Purpan aura lieu le 15 février.  

 

D’autres projets sont envisagés hors contrats : 

 

- Seignosse : réalisation du Plan-Plages, et projet de sentier numérique (qui concernerait le site N2000) 

 

- Biscarrosse : projet de sentier pédagogique et numérique en partie en site N2000 
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- la réalisation de l’aménagement forestier des « Dunes du sud » entre Moliets et Tarnos. 

 

- la mise en place de réflexions au niveau communal, afin de rependre en compte la problématique des ramassages de 

déchets par un public « citoyen ». La proposition consisterait, en accord avec la collectivité, à mettre en place des « bacs à 

marée », avec des panneaux d’informations et la mise  à disposition de sacs. Cela nécessite également une réflexion à mener 

avec les services techniques de la commune concernée, et le syndicat mixte de nettoyage des plages, afin de savoir qui et 

comment on récolte les sacs laissés par les promeneurs. 

 

D’une façon générale, il conviendra d’être attentifs aux demandes émanant des acteurs locaux et de veiller à ce que les 

transferts de compétences puissent enrichir les bases de l’animation au-delà de septembre 2019. 

 

--------------------- 

 

 

Les sites Internet des dunes « natura 2000 » 

 

Lors de la session de formation (voir plus haut), une présentation de la problématique des invasives a été faite ; on peut la 

trouver sur le site à cette adresse : http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/sites/dune-littorale-

aquitaine.n2000.fr/files/documents/page/presentation_fop_bota_2017-invasives.pdf  

 

Ou accès à partir de cette adresse : http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/138  

 

La présentation faite sur les habitats naturels et les espèces patrimoniales est téléchargeable à cette adresse : 

http://dune littorale aquitaine.n2000.fr/sites/dune littorale aquitaine.n2000.fr/files/documents/page/presentation_fop_b

ota_2017-habitats-patrimoniales.pdf 

 

Ou accès à partir de cette adresse : http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/138  

 
Accès site régional : 

http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/ 
 

Les pages consacrées aux docobs, aux études, aux comptes rendus sont accessibles ici : 
 

Site L01 (La Teste / Biscarrosse) : http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/110 
 

Site L02 (Mimizan/Lit-et-Mixe) : http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/116 
 

Site L03 (Seignosse/Soustons) : http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/124 
 

Site L04 (Capbreton/Tarnos) : http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/132 
 

 
Le chargé de mission Natura 2000 
Janvier 2019 
Gilles Granereau 
 
Correspondance : 
ONF, 1237 chemin d’Aymont – 40350 – POUILLON. Tél. 05 58 98 27 82 – 06 13 81 60 36. Courriel : gilles.granereau@onf.fr  

http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/sites/dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/files/documents/page/presentation_fop_bota_2017-invasives.pdf
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/sites/dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/files/documents/page/presentation_fop_bota_2017-invasives.pdf
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/138
http://dune littorale aquitaine.n2000.fr/sites/dune littorale aquitaine.n2000.fr/files/documents/page/presentation_fop_bota_2017-habitats-patrimoniales.pdf
http://dune littorale aquitaine.n2000.fr/sites/dune littorale aquitaine.n2000.fr/files/documents/page/presentation_fop_bota_2017-habitats-patrimoniales.pdf
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/138
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/110
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/116
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/124
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/132
mailto:gilles.granereau@onf.fr
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« Dunes modernes du littoral landais d’Arcachon à Mimizan-plage » Site FR7200710 

« Dunes modernes du littoral landais de Mimizan-Plage à Vieux-Boucau » Site FR7200711 

« Dunes modernes du littoral landais de Vieux-Boucau à Hossegor » FR7200712 

« Dunes modernes du littoral landais de Capbreton à Tarnos » FR7200713 

 

C o m p t e - r e n d u  d u  c o m i t é  r e s t r e i n t  d e  s u i v i  

( C R E S )  d u  1 4  f é v r i e r  2 0 1 8  

 

Rappel du contexte : lettre d’invitation 
 
OBJET : réunion du comité restreint de suivi local 
 
REFER : examen d’un projet de création de vignoble patrimonial et pédagogique / sentiers numériques 

Lors du copil du 4 décembre 2017 à Lit-et-Mixe, a été présenté un avant-projet visant à implanter des vignes 
« patrimoniales » sur les dunes de Seignosse, et à proximité. L’objectif est de participer à la fixation des sables, 
mais aussi de communiquer sur la protection du littoral. 
Il s’agit d’une action répondant au soutien des initiatives locales menées sur les sites Natura 2000. 
Un autre projet évoqué lors du copil concernait un dossier déposé dans le cadre du programme LEADER, 
pour la réalisation de sentiers numériques. Ce dossier n’ayant pas reçu d’avis favorable de la commune sud-
landaise concernée, il est possible d’étudier sa transposition dans une autre commune du pays ALO. 
Sur suggestion du porteur de projet vignoble, il est envisagé d’organiser un comité restreint de suivi (CRES)  

le mercredi 14 février, RV à 10:00, salle du conseil municipal (Seignosse-bourg) 
Cette réunion aura pour objet d’examiner la faisabilité de ces projets, qui concernent en partie le site Natura 
2000. 
Constitution du groupe de travail : 
Il s’agit d’un groupe auquel seront envoyés tous les documents concernant ces dossiers (comptes rendus, 
études, etc.) ; cette première réunion constituant un contact préalable, la présence de tous les destinataires 
n’est pas indispensable. 
 
Cette liste est donnée in fine. 
 

Participants  
 
Laure Colombani (urbanisme Seignosse), Alain Buisson (maire-adjoint Seignosse), Jean-Louis Dupouy 
(conseiller délégué environnement Seignosse),  
Mylène Larrieu (chargée de mission LEADER pays ALO),  
Frédéric Sabaté (président Office de tourisme de Seignosse), Joëlle Garat (directrice OT de Seignosse),  
Katia Perrin (Chargée de mission Conservatoire du littoral),  
Damiens Sartori (Lionel Osmin et cie),  
Julien Moresmau (projet de vigne dunes),  
Maël Soleau (ONF Seignosse), Gilles Granereau (animateur Natura 2000). 

 
 

------------------- 
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Introduction : contexte Natura 2000 
 
Une brève présentation du réseau Natura 2000 est faite, en la recentrant sur le site concerné (FR7200712 ou 
L03), et en spécifiant l’évolution du périmètre suite à la révision des documents d’objectifs, validés le 26 
novembre 2014, qui a intégré une grande partie de la dune domaniale de Soustons au nord. 
 
Le nouveau périmètre figure ci-après, il convient de noter qu’à la demande de la commune de Seignosse, une 
modification a été apportée au sud, afin de soustraire de l’emprise Natura 2000 l’accès de l’Agréou. 
 
 

 
 
Il est précisé que l’animation des sites Natura 2000 vise en priorité à associer les acteurs locaux et usagers à la 
gestion des sites. 
Le diaporama de présentation est porté en annexe. 
 

Présentation du projet de vignoble pédagogique 
 
Cette présentation est donnée en annexe. 
 
Le projet repose sur deux volets : 
 
- implantation de vignoble à visée verjus, dans des conditions, et avec des techniques les plus proches 
possibles de celles connues pour le vignoble sud-landais « historique ». 
 
- animations en lien avec le vignoble, par évènements ciblés et répondant aux attentes touristiques et à 
l’information du public local (scolaires, adultes, sportifs (surfers). 
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Afin d’évaluer la portée du projet, et d’examiner les possibilités de financement, il est demandé de bâtir un 
cahier des charges, détaillant la localisation des vignes, précisant les besoins pour la mise en défens, la 
communication, la plantation des cépages, ainsi que l’estimation des entretiens annuels (y compris arrosage le 
cas échéant). 
Le vignoble principal serait installé vers les anciens tennis, et une implantation en milieu naturel se ferait dans 
la lette de l’ancien vivier des Casernes. 
La préparation du projet se fera en lien avec la mairie et l’ONF. 
L’implication de l’animation Natura 2000 porterait sur les actions menées sur la dune (plantations de gourbet, 
chiendent, couvertures de branches…). 
 

Projet de sentiers numériques 
 
Comme suite au désistement d’une commune (Tarnos) sur un projet inscrit dans le programme LEADER, il 
est proposé de le transposer sur Seignosse. Mylène Larrieu, chargée de mission pour le programme 
LEADER, indique que ce « transfert » est possible, mais qu’il convient de redéfinir le portage. 
A Tarnos l’ONF aurait été maître d’ouvrage ; la possibilité du maintien de cette option sera examinée, sachant 
que l’ONF est également maître d’ouvrage pour l’opération de cheminement dunaire. 
 
* un premier sentier numérique concernerait la promenade dunaire ; il conviendra de mettre en cohérence les 
informations pédagogiques qui seront déjà traitées dans le cadre de la promenade dunaire, et celles du sentier 
numérique. 
 
* Le second pourrait s’appuyer sur le « sentier rose » existant (ci-contre), mais non 
équipé (hormis le balisage). Il parcourt (en partie) le site Natura 2000 (terrains du 
Conservatoire du littoral). 
Des équipements légers pourraient être implantés (panneaux d’informations 
générales circuit, bancs en bois flottés, range-vélos, …), et il conviendra 
d’examiner la possibilité de créer des mares conformément au docob, afin de 
recréer un corridor écologique dont certains éléments pourront participer à 
l’action pédagogique (sensibilisation à la conservation des zones humides). 
 
* enfin, il peut être proposé un sentier numérique forestier, sur un parcours à 
définir. Nous avions étudié en 1998 le « sentier des points de vue cote 65 » dont la 
pointe est surplombait Mailloques, il pourrait être intéressant de redéfinir ce tracé, 
qui comportait 11 points-stations pour une longueur en boucle de 3970 m. 
 
Une proposition pourra être faite pour ces sentiers (plusieurs scénarios possibles), mais pas avant l’été 2018. 
 
L’office de tourisme souhaiterait mieux connaître en quoi consistent les sentiers numériques ; nous apportons 
ici deux informations : 
 

 Un exemple est accessible ici : https://www.ladunedupilat.com/Sentiers-numeriques-decouvrez-la-foret-
autrement-_a266.html 
 

 Un contact peut être pris avec Cédric Bouchet, référent sur les sentiers numériques (ONF La Teste, 06 10 
90 36 70) 
 

Projet pédagogique à Soustons 
 
Le dernier point examiné concerne un terrain jouxtant la dune domaniale de Soustons (Natura 2000), où il est 
envisagé de créer une « forêt pédagogique » servant de support à une école pédagogie Montessori bilingue 
(français/occitan), qui devrait voir le jour en septembre. 

https://www.ladunedupilat.com/Sentiers-numeriques-decouvrez-la-foret-autrement-_a266.html
https://www.ladunedupilat.com/Sentiers-numeriques-decouvrez-la-foret-autrement-_a266.html
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Présentation de ce projet : http://www.ecolenidau.fr/ 
 
Si ce type d’opération n’est pas éligible à des financements LEADER, le fait que les terrains jouxtent la dune 
domaniale permet d’envisager une implication au titre de l’animation Natura 2000, pour des avis techniques, 
mais aussi pour apporter des informations sur le milieu littoral et forestier, et le cas échéant pour participer à 
l’encadrement d’actions de protection de la dune (nettoyages, plantations, couvertures de branches…). 
 
Dans l’immédiat, un lien possible avec les sentiers numériques de Seignosse ne paraît pas évident. 
 
Le propriétaire foncier et l’association pourront s’ils le souhaitent signer la charte Natura 2000, voire même 
demander le rattachement à Natura 2000, ce qui pourrait ouvrir droit à des contrats. 
 

Ressources documentaires 
 
Le site internet Natura 2000 est accessible ici :  
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/84  
 
On peut trouver sur cette page des documents à télécharger :  
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/130  
 
Présentation des habitats naturels et espèces patrimoniaux du littoral 
Présentation problématique flore invasive sur le littoral 
Evaluation patrimoniale habitats et espèces 
Catalogue habitats naturels (projet) 
 
Les docobs sont accessibles à cette adresse, ainsi que le bilan du nettoyage manuel sélectif des plages (années 
2017), le rapport d’activités, des documents d’information sur les milieux littoraux… 
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/124  
 

Conclusion 
 
Il ne sera pas nécessaire d’organiser de CRES de suivi, les projets pouvant avancer indépendamment du suivi 
Natura 2000. 
 
Un point n’a pas été abordé explicitement en réunion, c’est la question de ramassage de déchets sur la plage 
par les promeneurs. Ils sont stockés sur le haut de plage ou la dune (dans des sacs ou en vrac), ce qui 
justifierait de mettre en place une réflexion en vue de la création de « bacs à marée », et d’un ramassage suivi. 
En effet, des sacs ont été enfouis au fil des tempêtes, et il semble donc nécessaire de trouver des solutions. La 
pédagogie sera également à privilégier, afin de mieux organiser ce genre d’action citoyenne. 
 
Le groupe de travail constitué restera informé de l’évolution des projets. 
 
Le chargé de mission « animation » Natura 2000 
 
Gilles Granereau 
Office National des Forêts, 1237 chemin d’Aymont - 40350 Pouillon - Tél : 05 58 98 27 82 - 06 13 81 60 36 - gilles.granereau@onf.fr 

  

http://www.ecolenidau.fr/
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/84
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/130
http://dune-littorale-aquitaine.n2000.fr/node/124
mailto:gilles.granereau@onf.fr
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Liste des personnalités du groupe de travail vignoble (liste établie par M. Moresmau, complétée par le chargé de mission) et sentiers 
numériques 
 

Mairie Seignosse Mr le Maire Mr Camblanne lionel.camblanne@seignosse.fr  
Mairie Seignosse Mr Dupouy jean-louis.dupouy@wanadoo.fr  
Office tourisme Seignosse président Frédéric Sabatte fsabatte@orange.fr  
Office tourisme Seignosse directrice contact@seignosse-tourisme.com  
Amicale Surfeur Penon Yannick Dubaquié yannick40@mac.com  
Vin Lionel Osmin lionel@osmin.fr  
Œnologue Damiens Sartori vin@osmin.fr  
Histoire Vin des dunes Jean Jacques Taillentou jjtaillentou@wanadoo.fr  
Histoire locale SADIPAC Marie Claire Duviella marieclaire.duviella@orange.fr  
Biologiste et Océanographe Johan Vieira johanvieira4@gmail.com 
Porteur du projet vignes : Julien Moresmau moresmaujulien@yahoo.fr  
Conservatoire du Littoral : Laure Guilhem l.guilhem@conservatoire-du-littoral.fr  
Pays ALO : Mylène Larrieu mylene@pays-adour-landes-oceanes.com  
DDTM Landes : Magali Bertrand, Aurélie Celdran magali.bertrand@landes.gouv.fr / aurelie.celdran@landes.gouv.fr  
DREAL : Simon Schiano simon.schiano@developpement-durable.gouv.fr  
Mael Soleau représentant gestionnaire ONF Seignosse mael.soleau@onf.fr  
Emily Le Rouzic, responsable environnement agence ONF LNA emily.le-rouzic@onf.fr  
Valérie Péreira-Martineau, directrice-adjointe du bureau d’études territorial ONF valerie.pereira-martineau@onf.fr  
Marc Fournier responsable unité territoriale ONF marc.fournier@onf.fr  
 

mailto:lionel.camblanne@seignosse.fr
mailto:jean-louis.dupouy@wanadoo.fr
mailto:fsabatte@orange.fr
mailto:contact@seignosse-tourisme.com
mailto:yannick40@mac.com
mailto:lionel@osmin.fr
mailto:vin@osmin.fr
mailto:jjtaillentou@wanadoo.fr
mailto:marieclaire.duviella@orange.fr
mailto:johanvieira4@gmail.com
mailto:moresmaujulien@yahoo.fr
mailto:l.guilhem@conservatoire-du-littoral.fr
mailto:mylene@pays-adour-landes-oceanes.com
mailto:magali.bertrand@landes.gouv.fr
mailto:aurelie.celdran@landes.gouv.fr
mailto:simon.schiano@developpement-durable.gouv.fr
mailto:mael.soleau@onf.fr
mailto:emily.le-rouzic@onf.fr
mailto:valerie.pereira-martineau@onf.fr
mailto:marc.fournier@onf.fr
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ANNEXES 

Projet plantation vignoble associatif dans les dunes littorales de Seignosse 

Julien Moresmau 

 

 

 

Point de départ du projet : Recherche de la signification du mot gascon agréou, lieu-dit de Seignosse 

J’ai découvert que cela peut signifier « verjus ». La première recherche vient d’une rue de Bayonne, la rue 

« lagreou », que Edouard Ducéré identifie comme la rue des vendeurs de verjus (Dictionnaire historique de Bayonne, 

vol. 2, 1911, 341 p). De plus, à l'époque médiévale, le verjus est européen. Il s'appelle agras en catalan dans le 

Libre de Sent Sovi, agresta en latin dans le Liber de Coquina et le Tractatus de modo, agresto en 

italien chez Maestro Martino, verjons en anglais dans le Forme of cury, agraz en allemand dans 

Ein Buch von guter spise. 

Deuxième découverte : le livre de Mr Taillentou, vin de sable, vin des dunes, histoire d’un vignoble 

landais 



 
15 

 

Dans ce livre, Mr Taillentou nous explique comment l’homme a utilisé la vigne pour fixer les sables. C’était une 

nécessité économique de contrôler l’embouchure de l’Adour établir un port marchand. 

Comme l’Adour avait à cette époque 2 embouchures, Vieux Boucau et Capbreton, il y avait une longue bande de 

sables à tenir dont une partie sur Seignosse et sur Hossegor: 

« La première mention de la vigne à Seignosse remonte à 1311 une reconnaissance féodale faite envers l’Abbaye 

Saint Bernard (situé sur la rive droite de l’Adour, aujourd’hui sur la commune de Bayonne) cite une vigne située 

« au broc, paroisse St Andrieu de Seinhosse ». Le vignoble seignossais se serait développé avec le passage de 

l’Adour à l’ouest de la paroisse de Seignosse. Les seignossais mirent alors en valeur « leurs terres quoique 

sablonneuses à force de travail et d’effort » en plantant des vignes « dans les sables mêmes qui avoisinaient la 

d(ite) rivière à une demie quart de lieue de la mer océane ». Maître Veyris, dans un acte de 1725 estime que « le 

tiers de la paroisse était complanté en vigne. Les vignobles ont produit de dîme jusqu’à cent barriques. Le vin 

était si excellent qu’il ne différait guère de celui de Champagne, il en avait à peu près les mêmes qualités ». 

« Le lac d’Hossegor, vestige de l’ancien lit de l’Adour, peut être alors considéré comme le paysage fossilisé de 

l’Adour du temps où elle pourfendait la Maremne. Cette mémoire d’un paysage révolu permet de reconstituer, 

partiellement, celui que fut la vallée de l’Adour, et l’impact que pouvaient avoir les vignes sur la configuration 

paysagère de ces berges. Sa rive gauche menacée par les sables pouvait être en partie maîtrisée par les vignes 

complantées de leurs guirlandes de parcelles ceinturées de haies de brandes comme la rive occidentale du lac 

d’Hossegor à la fin du XVIII° siècle. Ce contexte devait se retrouver ponctuellement ou linéairement de 

Seignosse à Vieux-Boucau comme en témoignent quelques vestiges au début du XIX° siècle » 
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Recherches techniques : Le Docteur Guyot, grand spécialiste de la viticulture, a parcouru le vignoble de 

Capbreton vers 1890 et nous laisse une grande description de celui-ci : 

 

« Depuis cinq à six siècles les intelligents et courageux habitants de ces communes n’ont pas craint de planter des 

vignes dans les sables mouvants des dunes, là où aucune végétation spontanée ne se montre : ils ont choisi à cet 

effet les versants est de ces dunes, versants opposés à l’action directe des vents de mer, et ils y ont établi des 

enclos au moyen de haies ou paillassonnages en bruyères de 1,50m de hauteur, fortement soutenus par des 

piquets à 1,50m et reliés par des perches transversales en haut et en bas. En divisant ces enclos par des haies 

semblables en petits compartiments de 10 mètres du sud au nord et de 20 mètres de l’est à l’ouest, ils ont 

parfaitement réussi à fixer des vignes, à en obtenir une bonne végétation et à leur faire produire des fruits et des 

vins excellents, jusqu’à ce que l’oïdium, qu’ils regardent comme un fléau de Dieu que rien ne peut vaincre, soit 

venu paralyser leurs efforts. 

Au lieu de 150 à 200 hectares de vignes qu’on pouvait compter, il y a huit ou dix ans, sur les dunes, à peine 

compterait-on 30 hectares aujourd’hui, et pourtant ce vignoble des sables avait été conçu, fondé et conduit sur 

les principes les plus solides et avec les ressources les plus ingénieuses de la viticulture. 
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J’essaye de donner une idée des vignes de Capbreton, de leur situation et de leur aspect. On y voit deux collines 

de sable ou dunes, sur le versant est desquelles sont placés les enclos divisés en quatre compartiments par les 

haies de bruyères, renforcées au besoin de paille de seigle. Chaque compartiment contient environ 15 lignes ou 

règes de vignes, à 66 centimètres d’intervalle, les sarments sortant du sable à la distance de 20 à 25 centimètres 

les uns des autres. 

Chaque année, la petite souche qui a porté les sarments est enterrée sous le sable, la moitié des règes par du sable 

apporté au panier, de l’extérieur de la vigne jusqu’à une épaisseur de 12 centimètres, et l’autre moitié, par le 

recouvrage de la souche dans un fossé pratiqué le long de la rège. On ajoute un peu de fumier, on remplit avec le 

sable extrait. On ne laisse à la souche qu’un seul sarment terminal. On foule aux pieds, pour terminer 

l’opération. On laisse deux sarments à la souche, que l’on recouvre de sable rapporté. 

Les règes ainsi disposées, on taille les sarments laissés, à quatre ou cinq yeux, en mars. 

Les vignes sont échalassées en avril. Les échalas sont des sapineaux de 3 à 4 centimètres de diamètre et de 1m30 

à 1m60 de long. Ils sont placés en lignes, à 40 centimètres les uns des autres. 

Les bourgeons sont tous pincés à une feuille au-dessus de la deuxième grappe, excepté un ou deux bourgeons, 

les plus bas, destinés à la taille de l’année suivante. On ébourgeonne au mois de mai, on rogne et on attache en 

juin ; on abat les rebrous ou sous-bourgeons et l’on rattache en juillet, en inclinant les pampres sur les ceps d’un 

échalas vers l’autre, pour ombrer la souche ; enfin on effeuille aux approches de la maturité. Les cultures se font 

à plat ; elles consistent en deux ou trois binages en mars, en mai et en juin. 

On vendange en septembre, on foule le raisin avec les pieds nus dans des baquets, et on le met, sans être 

égrappé, dans des tonneaux ouverts par le haut et servant de cuve ; on laisse au marc le temps de s’élever, six à 

huit jours, et on tire alors le vin dit des sables, qui est très remarquable. […] On fait aussi à Capbreton des vins 

blancs excellents. 

Le rendement moyen des vignes des sables était de 30 hectolitres avant l’oïdium ; Les vignerons refusent 

d’employer le souffre ; mais, cette année, M l’abbée Puyol, curé de Capbreton, homme aussi remarquable par 

son esprit et sa science que par son cœur et sa charité, se propose de louer les vignes de ses paroissiens pour 

avoir le droit de les traiter par le soufre. » 

 

Quel Vignoble faire ? 

J’ai alors intérrogé mon ami Lionel Osmin, plus grand ambassadeur des vignobles du Sud ouest de la France, sur 

la possibilité de tenter de refaire du vin dans la dune littorale avec un but écologique majeur de stabilisation de la 

dune. Avec cet homme de défis, nous nous sommes intérrogés sur la faisabilité d’un tel vignoble dans un milieu 

hostile. Quel vin élaborer ? dans quelles conditions ? dans quel but ? 

Nous avons donc mené une réflexion sur la possibilité d’élaborer un vignoble dans les dunes littorales. L’idée 

serait de faire un verjus, qui est plus doux et plus parfumé que le vinaigre et des vins blancs secs et moelleux. 

Quels avantages de faire ce style de vin et verjus? Les cépages ne nécessitent pas de sols très riches et ce vin et ce 

verjus s’associent totalement à des produits locaux. En effet, les blancs secs accompagnent les poissons et les 

crustacés. Quant au verjus, sa finesse fait merveille avec un foie gras et de très beaux accords sont possibles avec 

des poissons et des huitres. Il peut donc se servir avec les huitres d’Hossegor ou avec les poissons du port de 

Capbreton. Ce vin et ce verjus auraient donc un débouché local et s’intègreraient parfaitement dans sa zone 

géographique.  
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Dans quelles conditions ? Bien évidemment, nos valeurs écologiques ne nous autorisent à concevoir un vignoble 

dans les dunes littorales que si ce vignoble aide à la protection du milieu dunaire. Si le coût écologique est 

supérieur au bénéfice écologique apporté, ce projet sera bien évidemment abandonné. Toutefois, il apparait 

nécessaire de recréer des clairières d’arrière dune et des mares tels que préconiser pour le site natura 2000 de 

Seignosse. A partir des techniques utilisées par les anciens, il faudrait reproduire des palissades avec du genêt et 

du bois de pins, et travailler sur la partie ouest avec des plantations de gourbets notamment. Nous aimerions 

donc faire des tests sur des parcelles expérimentales. 

Dans quel but ? L’avantage d’un vignoble est son ancrage, son enracinement dans son sol. A partir d’un 

vignoble, on peut créer des emplois locaux (le travail de la vigne est accessible au plus grand nombre après une 

petite formation), on peut travailler avec le milieu scolaire (sensibilisation à la protection du milieu dunaire, 

recherches historiques sur l’évolution de ce milieu etc). Le vignoble associatif permet aussi d’avoir des 

« bénévoles de la dune » qui seront sollicités pour les travaux sur la vigne mais également pour d’autres actions 

sur le milieu dunaire : nettoyage sélectif des plages, pose de filets, paillage des dunes, plantation de gourbet etc. 

Cette base de bénévoles sera également sensibilisée à tout ce qui touche au milieu dunaire, de la formation de la 

plage avec la dérive littorale à la forêt cultivée pour le pin et le chêne liège (utilisation du liège récemment remis 

en production par le liège gascon pour nos bouchons). 

Nous envisageons 5 à 6 dates autour de ce vignoble (vendanges, taille des sarments, palissades, effeuillage etc.), 

dates auxquelles nous associerons des professionnels du milieu dunaire pour faire des conférences sur des 

thématiques du milieu dunaire.  

 

Mise en place du projet, expérimentation 

Création d’une association à but non lucratif ayant pour objet la défense du milieu dunaire. 

Par du mécénat, obtention d’un budget pour acheter des ceps (test de différents cépages et techniques de 

culture), des piquets de clôture en pin, du genêt, des gourbets. Collaboration avec des œnologues et un chef de 

culture de vignes. 

Création de « bénévoles de la dune » qui seront également sollicités par un crownfunding, cotisation annuelle 

assez faible mais qui peut permettre de lever des fonds si le nombre est intéressant. 

En collaboration avec les agences de protection de la dune, choix de parcelles tests dans des endroits différents. 

Création de la clairière d’arrière dune, autour de la parcelle, plantation des végétaux des pelouses rares d’arrière 

dune. 

Communication pour sensibiliser et expliquer la démarche. Pose de panneaux explicatifs, sensibilisation aux 

habitants de la région et aux populations de passage. 

Création de documents sur l’histoire de ce vin des dunes avec des associations d’histoire locale. Création de 

documents avec les agents de l’ONF sur les espèces présentes sur le site. Création de documents avec des 

océanographes pour expliquer les transferts de sable sur les plages, la dérive littorale.  

Création de « journées de la dune » avec travail des bénévoles sur site, conférences autour de la thématique et 

repas avec des chefs locaux valorisant les produits locaux. 

Double analyse des tests sur une période de 1 an à 4 ans : 
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* Evaluation écologique de la création de la clairière avec la vigne, analyse du système racinaire développé par la 

vigne et rôle de stabilisation de la dune arrière.  

* Evaluation de l’adaptation de la vigne à ce milieu, possibilité ou non de faire un vin et/ou un verjus 

correspondant à nos attentes. Analyse des grappes et tests de vinification. 
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